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DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES NOUVELLE-
AQUITAINE

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne
relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites

 
 
 
Vu le Code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France,

 
ARRÊTE

 
L'autorisation de travaux relative à la demande n°DP 086004 24 A0003 U8601 déposée par SEFAIR
ENERGIES SEFAIR ENERGIES est refusée pour les motifs suivants :

 

 La qualité du site se caractérise par un paysage remarquable composé de plusieurs entités, classé par son
intérêt pittoresque et historique : le cours d'eau, la vallée ouverte, les séquences pittoresques des falaises
dominant la rivière et le plateau livrant des vues panoramiques. Par ailleurs, ce paysage intègre des ensembles
bâtis de facture patrimoniale (volumes, façades, matériaux et mise en œuvre traditionnels). Dans ce cadre, la
qualité du site se concentre en particulier sur un ensemble de couvertures homogène, en tuiles traditionnelles,
qui constitue un ensemble architectural cohérent dans les vues proches et lointaines.

 Le projet d'installation de panneaux photovoltaïques noirs et brillants sur une de ces couvertures en tuile crée
une rupture visuelle avec son support et avec le paysage bâti traditionnel ancien et entre, par conséquent, en
contradiction avec l'objectif de présentation du site classé visé en annexe, par son implantation, sa mise en
œuvre et le choix des matériaux et finitions proposés. Les dispositions architecturales (et paysagères) du projet
seraient donc de nature à en porter atteinte.

 Après analyse du site, il sera prêté une attention particulière à l'adaptation du projet, au terrain, à l'implantation,
à la volumétrie, à l'aspect architectural en reprenant la typologie du bâti traditionnel même si le résultat est d'une
facture contemporaine de qualité, à savoir :
- Il convient d’étudier une solution alternative de pose de panneaux photovoltaïques sur un appentis ou une
toiture secondaire, une annexe ou au sol, de façon à ce qu’ils restent non visibles depuis l’espace public.
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 Le demandeur pourra obtenir toutes informations complémentaires relatives à l‘instruction de son dossier
auprès du service instructeur et/ou pourra prendre rendez-vous avec l'architecte des bâtiments de France afin
que ce dernier apporte les conseils architecturaux, urbains et paysagers nécessaires avant dépôt d'un nouveau
dossier.
 
Pour votre information, nous vous invitons à prendre conseil auprès d'organismes indépendants (France rénov,
CRER ...) pour évaluer la rentabilité de cet équipement.
 D'autre part, des qualifications sur l'équipement et le mode de pose pourraient être exigées par votre assureur
en cas de sinistre (risque incendie, décrochage de l'équipement ...).
 
La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Vienne.

Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne
 

 

                                                                                            Fait à Poitiers

Pour le Préfet et par délégation,

{{signature_placeholder}}

Architecte des Bâtiments de France

Madame Régina CAMPINHO

 
En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un
recours hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut
décision de rejet. Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les
deux mois à compter de la notification de la présente décision.

 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne - Hôtel de Rochefort, 102 Grand’Rue, 86020 Poitiers CEDEX
05 49 55 63 27 - udap.vienne@culture.gouv.fr

Page 2 sur 2

UDAP - 86-2024-02-01-00009 - dp08600424A0003

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas d'une autorisation du ministre chargé

des sites

20



UDAP

86-2024-02-01-00008

dp08619124E0001

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans

un site classé pour les travaux ne relevant pas

d'une autorisation du ministre chargé des sites

UDAP - 86-2024-02-01-00008 - dp08619124E0001

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas d'une autorisation du ministre chargé

des sites

21



DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES NOUVELLE-
AQUITAINE

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne
relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites

 
 
 
Vu le Code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France,

 
ARRÊTE

 
L'autorisation de travaux relative à la demande n°DP 086191 24 E0001 U8601 déposée par Monsieur
FOURNIER Philippe est refusée pour les motifs suivants :

 

La qualité du site se caractérise par un paysage remarquable composé de plusieurs entités, classé par son
intérêt pittoresque et historique. Par ailleurs, elle intègre des ensembles bâtis de facture patrimoniale (volumes,
façades, matériaux et mise en œuvre traditionnels).

 Le projet d'ouverture d'une nouvelle baie de proportion horizontale, fermée avec des menuiseries en PVC blanc
à grands carreaux sur un mur en maçonnerie traditionnelle crée une rupture visuelle avec son support et avec le
paysage bâti ancien et entre, par conséquent, en contradiction avec l'objectif de présentation du site classé visé
en annexe, par son implantation, sa mise en œuvre et le choix des matériaux et finitions proposés. Les
dispositions architecturales (et paysagères) du projet seraient donc de nature à en porter atteinte.

 (2) Après analyse du site, il sera prêté une attention particulière à l'adaptation du projet, au terrain, à
l'implantation, à la volumétrie, à l'aspect architectural en reprenant la typologie du bâti traditionnel même si le
résultat est d'une facture contemporaine de qualité, à savoir :
- Les baies seront de proportions plus hautes que larges.
- La baie à créer recevra un linteau formé par une poutrelle en acier profil I ou en bois, avec jambages en pierre
de taille (épaisseur minimale 10 cm et d'appareillage identique à celui des baies existantes). Les poutres et
jambages en béton enduit sont à proscrire.
- La profondeur du tableau de la nouvelle baie sera identique à celle des baies existantes.
- L'ensemble des menuiseries des fenêtres et porte-fenêtres à remplacer seront en bois peint de teinte claire,
type gris clair ou blanc cassé. Les fenêtres comporteront 4 à 6 carreaux traditionnels par ouverture. Les petits
bois seront saillants à l'extérieur.
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La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Vienne.
 

Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne
 

 

                                                                                            Fait à Poitiers

Pour le Préfet et par délégation,

{{signature_placeholder}}

Architecte des Bâtiments de France

Madame Régina CAMPINHO

 
En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un
recours hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut
décision de rejet. Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les
deux mois à compter de la notification de la présente décision.
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